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Description

[0001] L’invention concerne un système de rangement
d’objets, tels que des instruments chirurgicaux, dans des
récipients de rangement prédéterminés, comprenant un
convoyeur de transport des objets placés sur le con-
voyeur à une caméra de reconnaissance des objets par
lecture d’un code prévu sur ceux-ci et un dispositif de
rangement de chaque objet dans le récipient de range-
ment auquel il est destiné (cf. WO-A-03/011484 ou WO-
A-2011/029991).
[0002] Il est souhaitable que le système de rangement
soit d’une structure et d’un fonctionnement simple tout
en garantissant une sécurité parfaite, bien que l’opéra-
tion de ranger dans un récipient tous les instruments qui
font partie d’un ensemble nécessaires pour une utilisa-
tion spécifique, par exemple pour une intervention chi-
rurgicale déterminée, constitue une opération complexe.
[0003] Il s’avère que jusqu’à présent des systèmes qui
satisfont aux exigences susmentionnées n’existent pas.
[0004] Par conséquent, l’invention a pour but de pallier
cet inconvénient.
[0005] Pour atteindre ce but, un système selon l’inven-
tion est caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif de
transfert ou d’éjection de chaque objet reconnu, du con-
voyeur dans une boîte de transport de l’objet dans le
récipient auquel il est destiné, et un dispositif de support
des boîtes de transport, qui est déplaçable selon un mou-
vement pas à pas, chaque pas du dispositif de transport
correspondant à un pas d’avancement du convoyeur, au
cours duquel l’objet a été reconnu par la caméra de re-
connaissance.
[0006] Selon une caractéristique de l’invention, le sys-
tème de rangement est caractérisé en ce que les boîtes
de transport sont montées sur un moyen de support mo-
bile, réalisé sous forme d’un carrousel comportant à sa
périphérie lesdites boîtes de transport dont le nombre
est au moins égal au nombre de récipients de rangement.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le système de rangement est caractérisé en ce que les
boîtes de transport sont montées sur un moyen de sup-
port mobile se déplaçant linéairement selon un mouve-
ment de vas et qui fait au moins autant de pas qu’il y a
de récipients de rangement.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le système de rangement est caractérisé en ce
que le dispositif de transport comporte au moins une boî-
te de transport de plus qu’il y a de récipients de range-
ment, cette boîte supplémentaire étant destinée à dé-
charger des instruments qui n’ont pas pus être déchargés
dans un récipient de rangement, dans un récipient de
rebut.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le système de rangement est caractérisé en ce
chaque boîte de transport est montée sur le support pi-
votante entre une position de réception et de transport
d’un objet et une position de déchargement d’un objet
dans un récipient de rangement.

[0010] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le système de rangement est caractérisé en ce
qu’il comprend, en amont de la caméra de reconnaissan-
ce par lecture des codes des objets, une caméra de prise
de vue pour le positionnement des objets sur le con-
voyeur dans des positions permettant la reconnaissance
des objets par la caméra de reconnaissance.
[0011] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le système de rangement est caractérisé en ce
que l’ordre et le numéro des récipients de rangement
sont déterminés selon l’ordre d’arrivée sur le dispositif
de transport des objets reconnus.
[0012] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le système de rangement est caractérisé en ce
que le récipient de rangement de l’ensemble dont fait
partie le premier objet reconnu est le récipient qui est
éloigné d’un pas de déplacement du dispositif de trans-
port, de la position de réception des objets à ranger.
[0013] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le système de rangement est caractérisé en ce
que les coordonnées et le contenu des récipients de ran-
gement est affiché avantageusement sur un écran de
visualisation associé à la caméra de reconnaissance.
[0014] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d’exemple
illustrant un mode de réalisation de l’invention et dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du système
de rangement selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, de la partie indiquée en 2 sur la figure 1 ;

- les figures 3 et 4 sont deux vues schématiques du
système selon l’invention représentée en figure 1 et
2, et

- la figure 5 est une vue d’une partie d’un instrument,
pourvue d’un code d’identification.

[0015] L’invention sera décrite à titre d’exemple dans
son application à un système de rangement d’instru-
ments chirurgicaux dans des récipients de rangement
prédéterminés, de façon que ces récipients contiennent
chacun un ensemble d’instruments sélectionnés pour
une utilisation spécifique telle qu’une intervention chirur-
gicale. Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à cette
application.
[0016] Conformément à la figure 1, un système selon
l’invention comporte un convoyeur 1 réalisé sous forme
d’une bande sans fin, pour la réception des instruments
chirurgicaux 3 à ranger dans un récipient de rangement
4 attitré, qui est destiné à transporter ces instruments 3
de leur endroit de mise en place sur le convoyeur jusqu’à
un endroit de transfert du convoyeur, par un dispositif de
transfert ou d’éjection 5, sur un dispositif 6 de transport
des instruments transférés dans leur récipient de range-
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ment attitré.
[0017] Dans l’exemple représenté, le dispositif de
transport comprend un moyen de support 7 réalisé sous
forme d’un carrousel, comportant à sa périphérie un cer-
tain nombre de boîtes de transport 8, chacun destiné à
recevoir un instrument 3 transféré du convoyeur 1. Con-
formément à l’invention le carrousel se déplace selon un
mouvement pas à pas, les boîtes 8 étant réparties de
façon uniforme à la périphérie du carrousel. Comme on
le voit notamment sur la figure 1, à chaque position d’arrêt
du mouvement pas à pas, à l’exception de l’endroit cor-
respondant à la position angulaire de réception des ob-
jets éjectés, est placés sur une table de support 9 un
récipient de rangement 4, sur les figures en forme d’une
boîte, de façon que l’instrument se trouvant dans une
boîte de transport 8 puisse être transférée dans un réci-
pient de rangement. Par conséquent, pour un nombre
de N boîtes de transport 8 le système comporte N-1 de
récipients de rangement. Comme le montre la figure 2,
les boîtes de transport 8 sont montées sur le carrousel,
pivotante entre une position de réception et de transport
d’un instrument et une position de déchargement de ce-
lui-ci dans le récipient de rangement correspondant 4.
Selon l’invention chacune de ces récipients de range-
ment 4 est destinée à contenir un ensemble d’instru-
ments chirurgicaux, établi pour une utilisation prédéter-
minée, par exemple une intervention chirurgicale, com-
me cela a été énoncé plus haut.
[0018] Pour pouvoir ranger les instruments 3 de cette
façon ordonnée dans les récipients de rangement 4, le
système est équipé d’un dispositif de reconnaissance
des instruments, au moyen d’une caméra 12 de recon-
naissance des instruments 3 par lecture d’un code spé-
cifique dont est pourvu chaque instrument. La figure 5
montre à titre d’exemple un instrument codé par un cer-
tain nombre de points de codage répartis d’une façon
unique pour cet instrument sur une zone par exemple
carrée de la surface de l’instrument. Bien entendu tout
autre moyen de codage pourrait être prévu.
[0019] La caméra de reconnaissance 12 des instru-
ments, appelée ci-après caméra de décodage se trouve
en amont de l’endroit de transfert.
[0020] Dans l’exemple représenté, le système selon
l’invention comporte une autre caméra notée 14 qui est
une caméra de prise de vue et a pour fonction de repro-
duire sur son écran de visualisation 15 l’image de l’ins-
trument qui est disposé dans son champ de vision sur le
convoyeur. Cette caméra permet donc de placer l’instru-
ment sur le convoyeur de façon que la zone 16 qui con-
tient le code se trouve au centre de l’écran 15 et donc
dans une position qui permet à la caméra de décodage
12 de lire ce code de façon optimale lorsque l’instrument
se présente dans son champ de vision.
[0021] Dans l’exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion les instruments chirurgicaux à ranger dans les réci-
pients de rangement 4 sont disposés sur le convoyeur
par un opérateur qui dispose d’un pupitre 17 de com-
mande du convoyeur.

[0022] On décrira ci-après le fonctionnement du sys-
tème selon l’invention telle que représentée sur les figu-
res et décrite ci-avant.
[0023] Après avoir placé correctement un premier ins-
trument 3 qui est nommé 3a pour faciliter la compréhen-
sion de l’invention, sur le convoyeur 1, avec la zone de
codage sous la caméra, dans le champ de vision de celle-
ci, position que l’opérateur peut surveiller grâce à l’écran,
il appuie sur un bouton de son pupitre de commande 17,
ce qui met en mouvement le convoyeur pour qu’il trans-
porte l’instrument jusqu’au dispositif de transfert 5 en le
faisant passer sous la caméra de décodage 12. Pour
faciliter le positionnement des instruments sur le con-
voyeur, chaque instrument peut comporter sur ses deux
faces, à savoir la face orientée vers le haut et la face à
laquelle il repose sur le convoyeur, le code le caractéri-
sant.
[0024] Lorsque l’instrument 3a passe sous la caméra
de décodage 12, celle-ci lit le code et reconnait, c’est-à-
dire identifie l’instrument. Lorsque l’instrument se pré-
sente devant le dispositif de transfert celui-ci déplace
l’instrument perpendiculairement à l’axe du convoyeur
et le pousse sur le plan incliné 19 qui permet le glissement
de l’instrument dans la boîte de transport 8 du carrousel,
qui se trouve en face de lui et qui est nommé 8a.
[0025] Entretemps, l’opérateur a placé sur le con-
voyeur, dans le champ de vision de la caméra de prise
de vue 14 un deuxième instrument nommé 3b. Après
avoir constaté que cet instrument est correctement po-
sitionné, c’est-à-dire son code se trouve au centre de
l’image reproduite sur l’écran, l’opérateur appui sur le
bouton de commande de son pupitre 17, ce qui fait dé-
marrer le convoyeur qui déplace alors l’instrument à la
caméra de décodage 12 pour que celle-ci puisse recon-
naître, c’est-à-dire identifier l’instrument, et jusqu’au dis-
positif de transfert 5, d’une part, et d’autre part la rotation
d’un pas du carrousel de façon que la boîte de transport
8a qui avait auparavant reçu le premier instrument 3a se
trouve à la fin du pas au niveau de le premier récipient
de rangement 4a. Dans cette position du carrousel, l’ins-
trument 3a est déchargé dans ce premier récipient 4a
qui devient alors le récipient de l’ensemble des instru-
ments dont fait partie le premier instrument 3a. A la fin
de ce pas de rotation une boîte de transport vide 8 nommé
8b se trouve devant le dispositif éjecteur qui pousse alors
dans cette boîte le deuxième instrument 3b.
[0026] Lorsque l’opérateur appuie à nouveau sur le
bouton de commande d’un déplacement du convoyeur,
après le positionnement d’un troisième instrument 3c sur
celui-ci, dans le champ de vision de la caméra de vue
14, le carrousel effectue dans le temps du déplacement
de l’instrument jusqu’au dispositif de transfert 5 un nou-
veau pas de rotation de façon qu’une boîte de transport
vide 8, appelée maintenant 8c, se trouve en face de
l’éjecteur. La boîte de transport 8b qui contient le deuxiè-
me instrument 3b se trouve alors au niveau du premier
récipient de rangement 4a. Si le deuxième instrument
fait partie de l’ensemble que ce premier récipient de ran-
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gement 4a est destiné à recevoir, l’instrument est dé-
chargé dans ce récipient. S’il s’agit d’un instrument qui
fait partie d’un autre ensemble, cet instrument est dé-
chargé dans le deuxième récipient de rangement 4b à la
fin du deuxième pas de rotation effectué lors de la recon-
naissance du troisième instrument 3c que l’éjecteur a
poussé dans la troisième boîte de transport 8c. Ainsi, le
récipient de rangement 4b devient alors le récipient de
rangement de tous les instruments de l’ensemble dont
fait partie le deuxième instrument 3b.
[0027] Ainsi, chaque étape de reconnaissance d’un
instrument provoque la rotation d’un pas du carrousel.
Les récipients de rangement 4 destinés à recevoir les
différents ensembles d’instruments sont déterminés au
fur et à mesure de la reconnaissance des instruments
par la caméra de décodage. L’ensemble dont fait partie
le premier instrument 3a est reçu dans le premier réci-
pient de rangement 4a et tous les instruments qui font
parti de cet ensemble seront alors déchargés dans ce
récipient 4a. La reconnaissance du premier instrument
qui ne fait pas partie de l’ensemble destiné au récipient
de rangement 4a sera placée dans le deuxième récipient
de rangement 4b. Le premier instrument reconnu qui fait
partie d’un troisième ensemble est déchargé dans le troi-
sième récipient de rangement 4c et de suite.
[0028] La composition des récipients de rangement et
leur numéro d’identification est affichée sur un écran 18
de la caméra de décodage 12 si bien que l’invention per-
met une parfaite traçabilité des instruments.
[0029] Bien entendu des diverses modifications peu-
vent être apportées à l’invention. Ainsi, la caméra de dé-
codage 12 pourrait être montée de façon mobile dans
les directions de déplacement du convoyeur et perpen-
diculaire à celle-ci pour pouvoir se placer toujours de
façon optimale au-dessus de la zone de codage de cha-
que instrument, sous la commande de la caméra de prise
de vue. On pourrait aussi envisager de n’utiliser qu’une
seule caméra qui sera alors avantageusement conçue
pour pouvoir se positionner correctement, de façon auto-
matique, au-dessus des instruments à reconnaître. Le
temps dont doit disposer le carrousel pour effectuer un
pas de rotation sera alors déterminé par le déplacement
des instruments reconnus, c’est-à-dire décodés, jusqu’à
l’éjecteur. Le mouvement du convoyeur est alors déclen-
ché à la fin de l’opération de reconnaissance par la ca-
méra ou de toute autre manière appropriée. On pourrait
aussi envisager de faire fonctionner le système totale-
ment automatiquement, sans opérateur. Dans ce cas,
un pas d’avancement du convoyeur pourrait alors assu-
rer le déplacement d’un instrument de son endroit de
mise sur le convoyeur jusqu’au dispositif de transfert, et
ce pas d’avancement du convoyeur, déclenchera le mou-
vement d’avancement d’un pas du carrousel. On pourrait
aussi remplacer le carrousel par un dispositif qui déplace
les boîtes de transport linéairement, de façon pas à pas,
pour décharger les instruments dans des récipients de
rangement alors alignées de façon appropriée. Il est en-
core à noter que le système comporte en plus des réci-

pients de rangement une boîte de rebut destinée à rece-
voir des instruments qui n’ont pas pu être placés dans
les récipients de rangement, pour des diverses raisons.
On pourrait encore envisager, sans sortir du cadre de
l’invention, de déterminer d’avance les récipients de ran-
gement qui seront alors remplies selon un logiciel appro-
prié.

Revendications

1. Système de rangement d’objets, tels que des instru-
ments chirurgicaux, dans des récipients de range-
ment prédéterminés (4), comprenant un convoyeur
(1) de transport des objets (3) placés sur le con-
voyeur à une caméra (12) de reconnaissance des
objets, par lecture d’un code d’identification que por-
te chaque objet, et un dispositif (6) de transport de
chaque objet (3) du convoyeur dans le récipient de
rangement auquel il est destiné, caractérisé en ce
qu’il comprend un dispositif (5) de transfert de cha-
que objet reconnu (3), du convoyeur (1) dans une
boîte (8) de transport de l’objet dans le récipient (4)
auquel il est destiné, et un dispositif de support de
cette boîte de transport (8) qui est déplaçable selon
un mouvement pas à pas, chaque pas du dispositif
de transport (6) correspondant à un pas d’avance-
ment du convoyeur (1), au cours duquel un objet (3)
a été reconnu par la caméra de reconnaissance (12).

2. Système de rangement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les boîtes de transport (8) sont
montées sur un moyen de support mobile (7), réalisé
sous forme d’un carrousel comportant à sa périphé-
rie lesdites boîtes de transport (8) dont le nombre
est au moins égal au nombre de récipients de ran-
gement (4).

3. Système de rangement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les boîtes de transport (8) sont
montées sur un moyen de support mobile se dépla-
çant linéairement selon un mouvement de vas et qui
fait au moins autant de pas qu’il y a de récipients de
rangement (4).

4. Système de rangement selon les revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le dispositif de transport
(6) comporte au moins une boîte de transport (8) de
plus qu’il y a de récipients de rangement (4), cette
boîte supplémentaire étant destinée à décharger
des instruments qui n’ont pas pus être déchargés
dans un récipient de rangement, dans un récipient
de rebut.

5. Système de rangement selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce chaque boîte de trans-
port (8) est montée sur le support (7) pivotante entre
une position de réception et de transport d’un objet
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(3) et une position de déchargement d’un objet dans
un récipient de rangement (4).

6. Système de rangement selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend, en
amont de la caméra (12) de reconnaissance par lec-
ture des codes des objets (3), une caméra de prise
de vue (14) pour le positionnement des objets sur le
convoyeur (1) dans des positions permettant la re-
connaissance des objets par la caméra de recon-
naissance (12).

7. Système de rangement selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l’ordre et le nu-
méro des récipients de rangement (4) sont détermi-
nés selon l’ordre d’arrivée sur le dispositif de trans-
port (6) des objets reconnus (3).

8. Système de rangement selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le récipient de rangement (4)
de l’ensemble dont fait partie le premier objet recon-
nu est le récipient qui est éloigné d’un pas de dépla-
cement dû dispositif de transport, de la position de
réception des objets (3) à ranger.

9. Système de rangement selon une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que les coordonnées
et le contenu des récipients de rangement (4) est
affiché avantageusement sur un écran de visualisa-
tion associé à la caméra de reconnaissance (12).

Patentansprüche

1. System zum Ablegen von Gegenständen, wie chir-
urgischen Instrumenten, in vorbestimmten Ablage-
behältern (4) mit einem Transportband (1) zum
Transport von Gegenständen, die auf das Transport-
band gelegt werden, zu einer Kamera (12) zum Er-
kennen eines von jedem Gegenstand getragenen
Erkennungs-Codes und einer Transporteinrichtung
(6) zum Transport jedes Gegenstandes (3) vom
Transportband ((1) in den Ablagebehälter für den er
bestimmt ist, dadurch gekennzeichnet, dass er ei-
ne Transferierungseinrichtung (5) aufweist, zum
Transferieren jedes erkannten Gegenstandes vom
Transportband (1) in einen Transportbehälter (8) der
den Gegenstand in den für ihn bestimmten Ablage-
behälter (4) transportiert, und eine schrittweise be-
wegbare Trägereinrichtung für diesen Transportbe-
hälter (8), wobei jeder Schritt der Transporteinrich-
tung (6) einem Schritt des Transport-bandes (1) ent-
spricht, im Laufe dessen ein Gegenstand (3) von der
Erkennungskamera (12) erkannt wird.

2. System zum Ablegen nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Transportbehälter (8)
auf einer beweglichen, Karussellartigen Trägerein-

richtung montiert sind, die an ihrem Umfang die ge-
sagten Transportbehälter (8) trägt, deren Anzahl zu-
mindest gleich ist wie die Anzahl der Ablagebehälter
(4).

3. System zum Ablegen nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Transportbehälter (8)
auf einer beweglichen Trägereinrichtung montiert
sind, die sich geradlinig in einer Vorwärtsbewegung
bewegt, und die zumindest gleich viele Schritte aus-
führt, wie es Ablagebehälter gibt.

4. System zum Ablegen nach Ansprüchen 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die Transporteinrich-
tung (6) zumindest einen Transportbehälter mehr
aufweist, als es Ablagebehälter gibt, wobei dieser
zusätzliche Transportbehälter dazu bestimmt ist, In-
strumente in einen Anweisungsbehälter abzulegen,
die nicht in einen Ablagebehälter abgelegt werden
konnten.

5. System zum Ablegen nach Ansprüchen 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass jeder Transportbe-
hälter (8) auf der Trägereinrichtung (7) in einer zwi-
schen einer Position zum Laden und Transportieren
und einer Position zum Entladen eines Gegenstan-
des (3) in einen Ablagebehälter (4) schwenkbaren
Weise montiert ist.

6. System zum Ablegen nach Ansprüchen 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass stromauf von der Ka-
mera (12) zum Erkennen der Gegenstände mittels
Code-Erkennung eine Anzeigekamera (14) ange-
ordnet ist, für die Anordnung der Gegenstände (3)
in einer Position, die das Erkennen der Gegenstände
(3) erlaubt.

7. System zum Ablegen nach Ansprüchen 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Reihenfolge und
die Nummer der Ablagebehälter (4) durch die Rei-
henfolge des Ankommen der erkannten Gegenstän-
de (3) in der Transporteinrichtung (6) bestimmt wer-
den.

8. System zum Ablegen nach Anspruch 7, dadurch
gekennzeichnet, dass der Ablagebehälter (4) der
Gruppe der der erste erkannte Gegenstand ange-
hört, derjenige Behälter ist, der in einem Fortbewe-
gungsschritt der Transporteinrichtung von der Lade-
position der abzulegenden Gegenstände fortbewegt
wird.

9. System zum Ablegen nach Ansprüchen 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die Daten und der In-
halt der Ablagebehälter (4) auf einem Anzeigen-
schirm der Erkennungskamera (12) angezeigt wird.
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Claims

1. A system for storing objects, such as surgical instru-
ments, in predetermined storage containers (4),
comprising a conveyor (1) for transporting objects
(3) placed on the conveyor to a camera (12) for rec-
ognizing the objects by reading an identification code
provided on each object and a transport device (6)
for transporting each object (3) from the conveyor to
the storage container for which it intended, charac-
terized in that it comprises a transfer device (5) for
transferring each recognized object (3), from the
conveyor (1) to a transport box (8) for transporting
the object (3) into the container (4) for which it is
intended, and a support means for said transport box
(8) which is capable to be moved according to a step-
wise movement, each step of the transport device
(6) corresponding to a one step ahead movement of
the conveyor (1), during which the object (3) has
been recognized by the recognition camera (12).

2. The system for storing objects according to claim 1,
characterized in that the transport boxes (8) are
mounted on a mobile transport means (7) designed
as a carousel having at its periphery said transport
boxes (8) whose number is at least equal to the
number of storage containers (4).

3. The system for storing objects according to claim 1,
characterized in that the transport boxes (8) are
mounted on a mobile transport means which moves
straight in an advance direction and which carries
out at last as many steps as there are storing boxes
(4).

4. The system according to claims 1-3, characterized
in that the transport device (6) comprises at least
one more transport box (8) than there are storage
containers (4), this additional box being adapted to
discharge into a waste container instruments that
could not be discharged in a storage container.

5. The system according to claims 1-4, characterized
in that each transport box (8) is pivotally mounted
on the support (7) so as to be able to pivot between
a position for receiving and transporting an object
(3) and a position for discharging an object in a stor-
age container (4).

6. The system for storing according to claims 1-5, char-
acterized in that it further comprises, upstream to
the camera (12), for recognizing objects (3) by read-
ing their code, a camera (14) for capturing the place-
ment of the objects on the conveyor (1) in positions
allowing object recognition by the recognition cam-
era (12).

7. The system for storing according to claims 1-6, char-

acterized in that the order and the number of the
storage containers (4) are determined according to
the arrival order of the recognized objects (3) on the
transport device (6).

8. The system for storing according to claim 7, char-
acterized in that the storage container (4) of the set
of which the first recognized object is being part, is
the container that is taken away by a one-step move-
ment of the transport device from the receiving po-
sition of the objects (3) to be stored.

9. The system for storing according to claims 1-8, char-
acterized in that the coordinates and the content of
the storage containers (4) are advantageously dis-
played on a display screen associated with the rec-
ognition camera (12).
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